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LE PACTE QUALITE
de vos vacaances





DEMARCHE « CAMPING QUALITE » POUR LE GESTIONNAIRE

1. PROCEDURE

Pour être reconnu "Camping Qualité", le gestionnaire de camping fait sa demande auprès de l'association régionale ou départementale "Camping Qualité" en début de printemps, de manière à ce que celle-ci sélectionne un cabinet d'audit.

Entre le 15 juin et le 25 août, un auditeur se rend anonymement sur le camping et contrôle pendant 24h les 500 critères de la grille.

En septembre, le cabinet remet les résultats des audits à l'association régionale, qui organise avant le 30 septembre une commission d'attribution tripartite, composée d'un tiers de consommateurs, un tiers de professionnels et un tiers d'institutionnels. Si le camping satisfait au moins 80 % des points de la grille et répond à tous les critères éliminatoires, la commission lui attribue la charte "Camping Qualité".
Le camping est ensuite contrôlé tous les 3 ans, et/ou en cas de changement de gestionnaire du camping, à l’aide d’une grille de suivi.
Dès que le camping est reconnu « Camping Qualité » le gestionnaire de camping s'engage à respecter les quatre points suivants : un accueil chaleureux, une propreté irréprochable, une information précise et vraie et un emplacement privatif soigné.
2. COUTS

D'une part, le gestionnaire de camping règle le coût de l'audit, d'environ 650€ HT, qui peut être subventionné de 50 à 80%, pour certaines régions. L’audit de suivi tous les trois ans coûte environ 350€ HT et n'est généralement pas subventionné. 

D'autre part, la cotisation annuelle d'un adhérent comprend la cotisation de 1 € HT par emplacement pour l'association nationale "Camping Qualité", ainsi que la cotisation à son association régionale « Camping Qualité ».
